
COMMENTAJRE SUR LE CODE CIVIL.

qu'il lui a permis de faire encourir à sa partie adverse. Cette
responsabilité n'est que sulisidiaire, et ne peut être mise à effet
contre le mari, qu'après discussion des biens de la femme.
Cependant si les époux sont communs en biens, les biens qui
composent la communauté peuvent être de plano, tenus pour

ces frais, sauf an mari quand le cas y échet, à exercer son in-

demnité contre sa femme.

469. Dans le cas où la femme a été autorisée par justice, ou
a ester en jugement sans autorisation, le mari n'est nullement
tenu ni pour le principal ni pour les frais, des condamna-
tions portées contre elle et si les époux sont en communauté
de biens, les créanciers en vertu de ce jugement, doivent
attendre la dissolution de cette communauté, pour se venger
sur la part éventuelle des biens qui la composent et qui pourra
échoir à la femme ou à ses héritiers. Dans le cas d'exclusion
de communauté, comme les revenus des biens de la femme
appartiennent au mari, les créanciers peuvent les faire vendre,
mais à la charge de l'usufruit du mari, comme dans tous les
cas de vente judiciaire de biens chargés d'usufruit, faite sur
le nu-propriétaire. Si la femme est séparée de biens, ces biens
sont tenus aussi bien que les propres, dans le cas de commu-
nauté, à l'acquit des jugements.

ARTICLE 181.

Toute autorisation générale même stipulée par con-
trat de mariage, n'est valable que quant à l'adminis-
tration des biens.

ARTICLE 182.

Le mari, quoique mineur, peut, dans tous les cas,
autoriser sa femme majeure ; si la femme est mineure,
l'autorisation du mari majeur ou mineur ne suffit que
pour les cas où un mineur émancipé pourrait agir
seul.


